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REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 26 JUIN 2023
SEANCE DU 26 JUIN 2023

Suite à la convocation en date du 9 juin 2023
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Salim  ACHIBA,  Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Grégory
BARTHOLOMEUS,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin
BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Frédéric  BRICOUT,  François-Xavier
CADART,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS, Sylvie CLERC, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Jean-Luc DETAVERNIER, Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME, Maël GUIZIOU,
Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Maryline LUCAS,
Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,
Christian  POIRET,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique
SEELS,  Nicolas  SIEGLER,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Patrick  VALOIS,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Paul  CHRISTOPHE donne  pouvoir  à  Valentin  BELLEVAL,  Christine
DECODTS  donne  pouvoir  à  Barbara  BAILLEUL,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Sylvie
LABADENS, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Jean-Noël VERFAILLIE, Mickaël
HIRAUX donne pouvoir à Patrick VALOIS, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-
DESMET, Valérie LETARD donne pouvoir à  Nicolas SIEGLER, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ
donne pouvoir à Martine ARLABOSSE, Michel PLOUY donne pouvoir à Sylvie DELRUE, Caroline
SANCHEZ donne pouvoir à Christian POIRET, Marie SANDRA donne pouvoir à Anne VANPEENE,
Sébastien SEGUIN donne pouvoir à Aude VAN CAUWENBERGE.

Absent(e)(s)  excusé(e)(s) :  Frédéric  DELANNOY,  Carole  DEVOS,  Sébastien  LEPRETRE,  Luc
MONNET.

Absent(e)(s)   : Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Josyane  BRIDOUX,  Benjamin  CAILLIERET,  Olivier
CAREMELLE,  Marie  CHAMPAULT,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Claudine  DEROEUX,
Stéphane DIEUSAERT,  Soraya  FAHEM, Isabelle  FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Simon JAMELIN,
Elisabeth MASSE, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Bertrand RINGOT, Philippe WAYMEL.

OBJET :  Charte  départementale  de  signalisation  et  nouveau  schéma  directeur  de  signalisation
directionnelle.

Vu le rapport DV/2023/254



Vu l'avis en date du 19 juin 2023 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du territoire, 
logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations internationales et 
européennes

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver le schéma directeur de signalisation directionnelle et touristique et notamment les critères
de classement des pôles détaillés dans le rapport ;

- d’approuver  la  charte  départementale  de  signalisation  et  signalétique  et  son  annexe  la  charte
départementale de Signalisation d’Information Locale, ci-jointes ;

- d’engager les travaux de mise à jour et en conformité de la signalisation ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 27. 

47 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Madame MIKOLAJCZAK et Monsieur GUIZIOU.

Madame EVRARD, présente à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement au
vote sans donner de procuration. Elle est donc comptée absente sans procuration pour ce vote. 

Vote intervenu à 18 h 28.
 

Au moment du vote, 48 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations : 12 

Absents sans procuration : 22

N’ont pas pris part au vote :   0

Ont pris part au vote : 60 (y compris les votants par procuration)
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Résultat du vote : 
 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 60 

Majorité des suffrages exprimés : 31 

Pour : 60 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Groupe
Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s - Mesdames BAILLEUL et DECODTS,
ainsi que Monsieur RENAUD, non inscrits)

Contre :   0

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE





















































































































































































































RAPPORT N° DV/2023/254

CONSEIL DEPARTEMENTAL
Réunion du 26 juin 2023

OBJET :  Charte  départementale  de  signalisation  et  nouveau  schéma  directeur  de  signalisation
directionnelle.

Le dernier schéma directeur de signalisation directionnelle du Nord, qui date de 2000, a été réalisé sur
la base de niveaux de population et d’infrastructures aujourd’hui obsolètes. En effet, en vingt ans, la
population  et  la  réglementation  ont  évolué,  de  nouvelles  routes  ont  vu  le  jour  et  des  projets
économiques, touristiques et culturels ont été développés ou sont en cours de développement. 

L’actualisation du schéma directeur  de la signalisation directionnelle  et  touristique pour les routes
départementales du Nord doit tenir compte de ces éléments. Par ailleurs, le Département du Nord a la
volonté de promouvoir ses sites culturels et ses espaces naturels. Cette volonté se traduit par la mise en
place progressive d’une signalisation d’identification spécifique à notre territoire, le long des routes
départementales.

Pour répondre à ces enjeux, une étude relative à l’actualisation du schéma directeur de la signalisation
directionnelle  et  touristique  a  été  engagée  en  2021.  Elle  a  permis  de définir  les  grands principes
régissant le schéma de signalisation directionnelle et touristique, d’évaluer l’impact financier de la
mise en conformité  de la signalisation actuelle  et  de décliner les règles applicables  en matière  de
signalisation directionnelle et touristique (règlementation, niveau d’intervention et responsabilités) le
long des routes départementales.  

1. Schéma directeur de la signalisation directionnelle et touristique

Le  schéma  directeur  de  la  signalisation  directionnelle  est  un  outil  qui  vise  à  sélectionner  les
informations à afficher dans les différents carrefours du Département afin de permettre à chaque usager
de  construire  progressivement  son  itinéraire  en  fonction  de  son  point  de  départ  et  de  son  point
d’arrivée.

Les mentions à signaler concernent :

- les communes et agglomérations,
- les zones d’activités / pôles multimodaux,
- les pôles touristiques, culturels et naturels.

L’étude de refonte du schéma directeur de la signalisation directionnelle et touristique a été engagée en
2021 avec pour objectifs de :

- définir une stratégie en matière de signalétique routière et touristique à l’échelle de l’ensemble
du réseau routier du Département du Nord, cibler les thèmes prioritaires et  hiérarchiser les
pôles à signaler,

- intégrer les nouvelles infrastructures routières du Département,



- mettre en cohérence le schéma départemental avec les schémas directeurs existants (schéma
directeur  national  de  la  signalisation  et  des  schémas  directeurs  des  départements  et  pays
limitrophes),

- prendre en compte tous les pôles d’intérêt départemental, qu’ils soient économiques, industriels
ou touristiques,

- disposer d’une signalétique  de qualité afin que l’information délivrée soit pertinente pour les
visiteurs et les habitants.

Hiérarchisation des pôles :

Un pôle est un site ou un service pouvant faire l’objet d’une signalisation. Les pôles à retenir sont
sélectionnés suivants deux grandes familles et hiérarchisés suivant des critères définis :

- pôles communaux dont le critère de classement est la population,

- pôles locaux tels que les zones d’activités économiques, culturelles, naturelles… 

Pôles communaux : 

Les pôles, dont le critère de classement est la population, font l’objet d’un classement en :

- pôles d’intérêt national, appelés pôles « verts ». Ces pôles sont jalonnés à partir de 1h45 à 5h en
temps de parcours,

- pôles  d’intérêt  départemental,  appelés pôles  « blancs ».  Ces  pôles sont  jalonnés à  partir  de
30min à 1h45 en temps de parcours,

- pôles d’intérêt local. Ces pôles sont jalonnés à moins de 30min en temps de parcours.

Conformément à la réglementation, quelques communes devraient se voir « déclassées » du fait de la
décroissance de leur nombre d’habitants. Néanmoins, il est proposé de ne pas revoir à la baisse leur
classement  et  de  les  laisser  au  niveau  actuel.  Il  s’agit des  communes  suivantes  :  Boussois,  La
Flamengrie, Sains-du-Nord, Trélon, Wignehies, Cattenières, Escaudoeuvres, Esnes, Haynecourt, Ors,
Proville, Sancourt et Bouvines.

Pôles locaux :

Les pôles dont l’attractivité n’est pas justifiée par la population comprennent tous les sites touristiques,
culturels  (dont  les  musées  départementaux,  Espaces  Naturels  du  Nord,  …)  et  zones  d’activités
économiques. 

Classement des pôles touristiques et culturels :

Les  pôles  touristiques  et  culturels  font  l’objet  d’une  hiérarchisation  en  4  niveaux  différents  qui
déterminent le type de signalisation directionnelle à mettre en place. Cette hiérarchisation est réalisée
sur la base de trois critères qui sont la fréquentation, l’accessibilité et l’attractivité :



25 Points 50 Points 75 Points 100 Points
Fréquentation <10 000 ou

fréquentation faible
De 10 000 à 50 000

ou fréquentation
moyenne

De 50 000 à
100 000 ou

fréquentation
importante

Plus de 100 000 ou
très haute

fréquentation

Accessibilité Ouverture ponctuelle Ouverture estivale Accueil
personnalisé avec
ouverture estivale,
le week-end ou à la

demande hors-
saison

Ouverture 10 mois
ou plus dans

l’année

Attractivité Cité dans 1 guide ou 0
manifestation par an

1 étoile ou 1 à 2
manifestations par an

De 1 à 2 étoiles ou
cité dans 2 guides

ou 3 à 5
manifestations par

an

De 3 à 4 étoiles ou
cité dans 3 guides

ou plus de 5
manifestations par

an

Les points obtenus par critère sont pondérés et permettent d’attribuer une note sur 100 pour chaque
site :

- fréquentation : nombre de points X 0,4,
- accessibilité : nombre de points X 0,2,
- attractivité : nombre de points X 0,4.

Chaque site se voit ainsi attribuer un classement en fonction de la note obtenue : 
- niveau 1 : note comprise entre 76 et 100,
- niveau 2 : note comprise entre 51 et 75,
- niveau 3 : note comprise entre 26 et 50,
- niveau 4 : note comprise entre 0 et 25.

Signalisation touristique proposée en fonction du niveau de hiérarchisation :
- niveau 1 (48 sites retenus – actuellement 21 sites jalonnés) : panneaux de type H32/H33 et

D21,

- niveau 2 (119 sites retenus – actuellement aucun site jalonné) : panneaux de type H31 et D21,

- niveau 3 (350 sites retenus – actuellement 160 sites jalonnés) : panneaux type D21 – dérogation
pour accentuer sur le touristique,

- niveau 4 (pôles locaux) : Signalisation d’Information Locale.

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3
Niveau 4 (Pôles

locaux)
48 sites 119 sites 350 sites

3 ou 4 panneaux de type H32/H33
dans un rayon de 15 km par rapport

au site

D21

3 ou 4 panneaux
de type H31 dans

un rayon de 15 km
par rapport au site

D21

D21 Signalisation
d’Information

Locale

Le Département prend en charge les niveaux 1 à 3 et le niveau 4 relève de l’initiative locale. 



Afin de renforcer l’attractivité touristique et culturelle du territoire, il est proposé une signalisation
touristique, culturelle dédiée, avec une identité visuelle spécifique :

- Pour les mentions touristiques, un panneau dédié sera implanté à proximité des pôles de niveau
1, 2 et 3 :

Configuration actuelle : Configuration future :

- Pour les espaces naturels du Nord, le logo départemental sera intégré au panneau :

2. Mise en conformité de la signalisation directionnelle et touristique

Le budget nécessaire à la mise à jour et à la mise en conformité de la signalisation directionnelle et
touristique est estimé à 15 millions d’euros. 

Les travaux démarreront dès 2023 et s’échelonneront jusque fin 2027. Pour 2023, 1 M € de crédits
seront consacrés à ces travaux. 

3. La charte départementale de signalisation et signalétique

Une charte départementale de signalisation et de signalétique permet de décliner les règles applicables
sur les routes départementales en matière de signalisation directionnelle et touristique.

Elle permet également de définir les adaptations, de déterminer ce qui relève de la signalisation de
jalonnement, ce qui relève de la Signalisation d’information Locale (SIL) et la prise en charge de ces
équipements.

Cette charte est jointe en annexe. 

Je propose au Conseil départemental :

- d’approuver le schéma directeur de signalisation directionnelle et touristique dont le classement
des pôles classés et d’attractivité est détaillé dans le présent rapport ;

- d’approuver  la  charte  départementale  de  signalisation  et  signalétique  et  la  charte
départementale de Signalisation d’Information Locale, jointes en annexes ;

- d’engager les travaux de mise à jour et en conformité de la signalisation de jalonnement ;

- de m’autoriser à signer tous les actes correspondants.



CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

21003OP013 21003E16 20000000 6143731,60 15000000 

Christian POIRET
Président du Département du Nord


